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7. Prie le Secretaire general de veiller a cc que les 
mesures necessaircs. y compris les dispositions financic
res, soient prises pour la poursuite des preparatifs de la 
Conference sur les plans national. regional et interregional. 
notarnrncnt en ce qui conccrnc des reunions intcrregiorrnlcs 
et autres aux stades ulterieurs des preparatifs de la Con
ference: 

8. h11·i1c les commissions rcgionales ainsi quc Jes au
tres organcs competcnts de !'Organisation des Nations 
Unics. les institutions spfrialisccs L'l r Agcnce intcrnatio
nale de J'energie atomique a continuer d"apporter leur plein 
appui au Secretairc general de la Conference pour les pre
paratifs de cettc Conference: 

9. Fuit sil'/1/1(' la decision prise par le CornitL; prepara
toire a sa dcuxicme session d'inclurc J'arabc parmi scs lan
gucs officicllcs 17 '. 

l/'i I s1;011cc 11lh1ii,,-c 
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33/193. Preparatifs d'unc strategic intcrnationalc du 
di•veloppemcnt pour la troisiemc Decennie 
des Nations Unies pour le developpcmcnt 174 

/_' As.1e111hli;e gc:,u;rt1!1', 

R11/l/it'la11t scs resolutions 2626 ( XXV) du 24 octohre 
1970, eontenant la Strategic internationalc du dL;veloppe
ment pour la deuxicrnc Dcccnnic des Nations Unies pour le 
devcloppement, 3201 (S-YI) d 3202 (S-YI) du l'' mai 
197 4. con tenant la Declaration et le Programme ll' action 
concernant J'instauration Ll'un nouvcl ordrc cconomiquc 
international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contc
nant la Charte des drnits et devoirs cconomiques des Etats. 
et 3362 (S-VII) du 16 septcmbrc 1975. relative au dcve
loppement et a la cooperation cconomiquc internationale, 

Rappe/am les resolutions pcrtincntcs de I' Assemblce ge
nerate. du Conseil economiquc et social. des commissions 
regionales et des autres organisations et organisrncs des 
Nations Unies qui ont une influence dirccte sur la formula
tion de la nouvelle strategic internationale du develop
pement, 

Prcnont 110/c de la decision par laquelle la Conference 
des chefs d'Etat et de gouvcrnemcnt de !'Organisation de 
I' unite africaine a sa quatorLieme session ordinairc' tenue a 
Libreville du 2 au 5 juillet 1977. a approuve le plan direc
teur revise pour l'instauration du nouvel ordre economique 
international en Afriquc. 1976-1986. 

Pre11anr note i\t:alrnwnt du rapport du Comite de la pla
nification du developpcment sur sa quatorzieme session 170 . 

Not<111l qu · ii existe un I ien cntre le devcloppement et la 
paix. la sccurite et le desarn1crnent. 

Profimdcm('//f preucrn111;c par le fait que des injustices 
et des desequilibres dans les relations economiques inter
nationales ont elargi J'ecart entre Jes pays developpes et les 
pays en developpement. constituent des obstacles majeurs 
au developpement des pays en ckveloppemcnt et compro
mettent Jes relation'.'. internationalcs et la promotion de la 
paix et de la sccurite rnondialcs. 

17
' /hid., S11ppli'l11e11: 11" -13 (A/33/sB d Corr. l). par. 83. 

174 Yoir egalemem sect. X.B.4. decision 33/437 
175 Documents <dficiel., du Con.,t'!I £'1·0110111i,11u' <'f ,onal. /978. Sup

pl,;mmr 11"6 (E/1978/46). 

Recon11aissw1t la necessite cruciale et prcssante de 
prendrc des mesurcs ;1ux niveaux national et international 
en vuc d'accL;il'rer le progrcs cconomiquc et social des 
pays en devcloppement. 

Rl'< 0111111issa111 c,~uil·111c111 qu · ii demcurc nL·ccssairc 
d'identific·r k's bcsoins de dL;vL'loppcmcnt des pays en dc·
vcloppemcnt cl d'y rcpondre. 

Reu11111uissu111 en ()!1/r,· quc lcs tendanccs de !'economic 
mondiale qu1. durant la dcuxicmc Deccnnic des Nations 
Unies pour le dcvcloppement. ont influe negativcment sur 
la situation des pays en devcloppemcnt ont rcndu d'autant 
plus precairc la situa1 ion lk1i1 grave quc connaissaicnt lcs 
pay, en devcloppcmcnt lcs moins avances et quc des mc
surcs spcciales energiquc, et dficacl'S doivent ctrc prises 
pour assurer lcur devcloppcment accelcrL;. 

Rn ·1 ,1111aissu11t qu ·, l dcmeurc necessaire de prendrc des 
111csurcs speciales et des initiative~ concretes en vue de 
faire face aux problcrncs particulicrs qui sc poscnt de ra,;on 
pressantl' aux pays en developpement sans littoral d insu
la1rcs et aux pays en dcvcloppcmcnt Jes plus gravement 
toud1L'S. 

Rn1/Jimw11t so co111·ic1io11 quc. dans le contcxtc des cr
fmb rcquis pour instaurcr un systcmc juste et equitable de 
rdations cntrc pays dcvcloppcs et pays en devcloppemcnt. 
ii est 1mperatif d'app,lfter des changcments de grandc pm
tee i1 la structure du systc-me economique international 
actuc I. 

Ren11111ui.1.1w11 quc la formulation d'une nouvelle strate
gic intcrnationalc du devcloppcment doit faire partic inte
grantc des efforts L·11ntinus deployc;s par la L·ommunaute 
internationale en vuc d · accelcrcr le developpcmcnt des 
pays en devcloppemcnt et d 'instaurcr le nouvd ordrc c;co
nomiquc international. 

Arnn! 1i /' 1's11ri1 ks rcsultats des grandcs reunions et 
l'(lllkrcnccs des Natillns Unics qui ont cu lieu au cours de 
la dcuxieme Decennic des Nations Unies pour le devclop
pcmcnt sur le theme du devcloppcmcnt (Torwmique et so
cial dans le mondc. 

I. A/firmc que la nouvelle strategic intcrnationalc du 
developpement devrait ctrc corn;uc de fa1_:on a prnmouvoir 
le Llcvcloppcmcnt des pays en developpement, devrait ctrc 
formulee selon Jes principcs du nouvel ordre economiquc 
international et viser ii la realisation de ses objectifs. dc
vrait ctre unc vastc cntrcprisc mobilisant la c;m1munautc 
internationale tout entiere en vue de la promotion de la 
cooperation internationale pour le devcloppement et devrait 
preciser a I 'intention des pays developpes comme des pays 
en devcloppement les buts. objectifs et politiqucs a adopter 
pour accelerer les progrcs des pays en developpemcnt et 
c·ontrihucr ainsi a la solution des problcmes economiqucs 
internationaux et a un dcvcloppemcnt cconomiquc mondial 
soutcnu et egalement ctre renforcec par ce devcloppement 
sur la base de la justic-e. de I 'egalik et de I 'interct mutucl: 

-, Decide que la nouvelle strategic internationale du 
devcloppement devrait prevoir un cnsemhlc coordonne de 
mesures concertces dans tous les scctcurs du developpc
mcnt en vue de prnmouvoir le devcloppement economiquc 
et social des pays en devcloppement et d' assurer leur parti
cipation equitable, plcine et cfficace a la formulation et i1 
!'application de toutcs lcs decisions dans le domainc du 
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developpement et de la cooperation economique interna
tionale; 

3. Decide en out re que la nouvelle strategic internatio
nale du developpcment devrait done tcndre, notamment. 
a: 

a) Apporter a des fins mutuellement avantagcuscs des 
changements de grande portec dans la structure de la pro
duction mondiale en vue d · accroitrc et de diversifier la 
production des pays en devcloppement et de erecr dans ccs 
pays de nouvelles sources d'cmploi; 

b) Accroitre substantiellcment la production alimentairc 
et agricole dans Jes pays en devcloppement et faire en sorte 
que ces pays puisscnt exporter !curs produits agricoles sur 
Jes marches intemationaux dans des conditions stables et 
plus previsibles et a des prix remunerateurs et equitables: 

c) Developper I" infrastructure des pays en devcloppc
ment, sur le plan institutionnel et sur cclui de l'equipc
ment. dans Jes divers domaines du devcloppcmcnt de ccs 
pays; 

d) Promouvoir !'industrialisation des pays en devclop
pemcnt et. a cette fin, faire en sorte. entrc autrcs choscs. 
d'accomplir rapidement des progrcs tangibles dans la reali
sation de l'objectif qui consiste a accroitre dans toute la 
mesurc possible et autant qu'il est possible la part des pays 
en developpcment dans la production industriellc mondiale 
de manierc qu'elle atteignc au moins 25 p. 100 du total 
d'ici a !'an 2000; 

c) Ameliorer Jes termes de I \:change des pays en deve
loppcment, assurer unc augmentation sensible de leur part 
des exportations mondiales. speeialement par !'expansion 
et la diversification de leur production et de leurs echan
ges, et !cur accorder un traitement special et preferenticl 
chaque fois qu'il est possible et approprie de le faire dans 
le contexte de I 'effort general visant a liberaliser les 
cchanges mondiaux particulicrement en ]cur faveur, en tant 
que mcsures propres a promouvoir la _justice dans Jes rela
tions commcrcialcs cntrc pays en devcloppemcnt et pays 
devcloppes: 

./) Accroitrc substanticllcmcnt Jes transferts de ressour
ccs reclles aux pays en devcloppement scion des modalites 
qui Jes rendent previsiblcs. continus et de plus en plus surs: 

g) Faire en sortc que le systcmc monetairc international 
reponde mieux aux besoins et aux interets des pays en ,k
vcloppement dans le contextc de nouvclles reformcs du 
systeme a l'avantage de la comrnunaute intcrnationalc: 

h) Promouvoir le transfer! des techniques aux pays en 
developpernent, en faisant en sorte d'eliminer dans toute la 
mesure possible Jes obstacles a L'C transfcrt et en prenant 
des mesures positives it cette tin. et favoriser egalcrnent le 
developpernent de leur potenticl scientifique et technique cl 
!'elaboration de politiques nationales et intemationalcs vi
sant a empecher le transfer! inverse des techniques et le 
depart du personnel qualifie: 

4. Soulignc a eel egard quc la nouvelle strategic inter
nationale du dcveloppement dcvrait mettre en evidence. 
d'une maniere appropricc : 

a) La necessite, pour chaque pays. de definir une politi
que de developpement social adequate. qui entre dans le 
cadre de ses plans et priorites de developpement et soil 
adaptee a sa structure socio-econornique et au stade de de
veloppement auquel ii est parvenu, en tenant comptc du 
fait que I' ob_jectif final du devcloppemcnt doit etre I' ac
croissernent constant du bien-ctrc de la population tout en 

ticrc sur la base de sa pleine participation au processus de 
devcloppement et LI' unc distribution equitable des a vanta
ges qui en decoulcnt: 

h) La necessik de mobiliser complcternent lcs ressour
ces nationales. tant humaincs que materiellcs. des pays en 
developpement: 

, ·) La necessite de mobiliser Jes femmes et lcs jeuncs et 
de lcs integrer au processus de developpement; 

d) La necessitc de proteger l'cnvironnement et de tenir 
compte de considerations touchant l'envirnnnemcnt. 
conformement au.x plans et priorites de devcloppcment des 
pays en devcloppement: 

'i. So11/ig11e quc la nouvelle strategic intemationale du 
devcloppement devrait contribuer a promouvoir l'objcctif 
de l'autosuffisancc nationalc et collective des pays en de
veloppement. en particulier en eneourageant et en sou te
nant la cooperation economique et technique entrc l·cs 
pays: 

6. Soulignc c;ga/c111cllf que la nouvelle strategic intcr
nationale du developpcmcnt devrait accorder une attention 
particulicrc aux prnhlcmcs Jes plus prcssants des pays en 
Llevcloppcment lcs moins avances et a la degradation de la 
situation dans ces pays et prevoir des mesurcs specialcs 
cfficaccs tcndant a cl iminer Jes obstacles fondamcntaux 
auxquels ccs pays doivent faire face et i1 accL;lcrer leur 
progres; 

7. So11/ig11c cn 011trc que la nouvelle strategic intcrna
tionalc du developpernent devrait prevoir aussi des rncsurcs 
et des initiatives precises visant a resoudre Jes problcmcs 
particulicrs qui sc poscnt de fw;on prcssantc aux pays L'll 

devcloppement sans littoral et insulaires et aux pays en de
veloppemcnt les pi us gravcmcnt touches; 

~ So11/ig11c quc. pour donner a la nouvelle strategic 
internationalc du developpcment un point de depart solide. 
ii est indispensable quc les negociations et conferences qui 
ont I ieu ou qu · ii est pre vu de tenir sous les auspices du 
systcmc des Nations Unies sur Jes principalcs questions 
cconomiques intcrnationalcs ayant trait a I 'instauration du 
nouvcl ordrc economique international aboutisscnt rapi
dement; 

'> Dc;cidc quc lcs resultats des conferences et reunions 
relatives a 1 · instauration du nouvel ordre economiquc in
ternational devraicnt etrc pleincment pris en comptc !ors 
des preparatifs de la nouvelle strategic intcrnationale du 
dcvcloppcment: 

10. Decide cgulcmrnt quc. afin d'attcindrc les objcc
tifs enonces aux paragraphes I a 9 ci-dcssus. la nouvelle 
strategic intcmationalc du devcloppement devrait. dans le 
cadre de buts et objectifs globaux et sectoriels viablcs, 
cohcrents, concrets. quantitatifs et qualitatifs. definir le r6le 
et. le cas echcant. preciser Jes engagements acccptes par 
tous Jes pays. ex primes en terrnes quantitatifs ou selon Lill 

calendrier. ou sous I' unc et r autrc forme. en cc qui 
conccme !'adoption et la misc en ceuvrc de politiques vi
sant a atteindre lcs buts et ohjectifs ci-dessus; 

I I. S011/ignc quc la nouvelle strategic intemationale du 
devcloppemcnt dcvrait pleinement tenir compte du fait quc 
le colonialisme. I" imperialisme, le neo-colonialisme. I" in
gcrcnce dans les affaircs intcrieurcs d'autres Etats. l'apur
theid. la discrimination raciale et toutcs Jes formes d'agrcs
sion et d'occupation etrangercs constituent des obstacle., 
majcurs a !"emancipation cl au developpcmcnt economi-
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ques des pays et des peuples en developpemcnt et qu'ils 
doivent done etre elimines sans delai: 

I 2. Decide que la nouvelle strategie internationale du 
developpement devrait prevoir des arrangements propres a 
permettre de suivre Jes progres accomplis dans son appli
cation et, eventuellement, son adaptation, a la lumiere de 
besoins OU de faits nouveaux. en toute fidelite a J'objectif 
final de la realisation de la strategic intcrnationale du de
veloppement avant la fin de la dccennie: 

II 

I . Decide de crecr un Comitc preparatoire pour la 
nouvelle strategie internationale du developpement, qui 
devrait disposer des services de conference necessaires et 
tenir une session d'organisation au debut de 1979 au Siege 
de )'Organisation des Nations Unies: 

2. Decide (;ga/ement que le Comitc preparatoire sera 
ouvert a la participation de tous les Etats en tant que mem
bres a part entiere et sera responsable devant I' Assemblee 
generale a laquelle ii fera rapport par I 'intermediaire du 
Conseil economique et social: 

3. Prie le Comite preparatoire d'etablir son pro
gramme de travail et le calendrier de ses reunions de ma
niere a pou voir presenter a I' Assemblee generale I ors de sa 
trente-quatrieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 
1979, un avant-projet de la nouvelle strategie internatio
nale du developpement, la mise au point de ce texte devant 
etre achevee a temps pour qu'il puisse etre adopte en 1980; 

4. Invite tous Jes Etats a participer activement aux tra
vaux du Comite preparatoire et a contribuer efficacement a 
la formulation de la nouvelle strategic internationale du 
developpement; 

5. Souligne que, pour donner un fondement solide aux 
preparatifs, Jes travaux de recherche et de planification en 
vue du developpement accomplis dans le cadre du systeme 
des Nations Unies doivent etre orientes vers les objectifs 
susmentionnes; 

6. Invite le Comite de la planification du developpe
ment a tenir pleinement compte des objectifs cnonces ci
dessus dans Jes travaux qu'il consacrera a la nouvelle stra
tegic internationale du developpement; 

7. Prie le Secretaire general de charger le Directeur 
general au developpement et a la cooperation economique 
internationale de donner des directives globales, d'indiquer 
des orientations et d' assurer la coordination en ce qui 
concerne la contribution des secretariats du systeme des 
Nations Unies a la formulation de la nouvelle strategie in
ternationale du developpement et de soumettre la docu
mentation pertinente a cet egard au Comite preparatoire: 

8. Prie le Secretaire general de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement. le Di
recteur executif de I 'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel et les chefs de secretariat des 
autres organes, organisations et organismes des Nations 
Unies de cooperer pleinement avec le Directeur general au 
developpement et a la cooperation economique internatio
nale dans I'accomplissement de sa tache en ce qui 
concerne la formulation de la nouvelle strategic internatio
nale du developpement; 

9. Prie Jes secretaires executifs des commissions re
gionales, de la fac;on qui convicnt, de mcttre a profit I 'ex-

perience qu'ils ont acquise a !'echelon de leur region dans 
le cadre de la preparation de leur contribution a la formu
lation de la nouvelle strategic intemationale du develop
pement, en tenant pleinement compte du stade de dcvelop
pement atteint par leur region et de la situation qui lui est 
particuliere a eel eganl; 

I 0. Prie le Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies, etant donne en particulier ses responsabilites en 
matierc de recherche et d"analyse pluridisciplinaires ainsi 
que de cooperation technique. lcs commissions regionales. 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, le Programme des Nations Unies 
pour l'environnement. le Programme des Nations Unies 
pour le developpemcnt. le Fonds des Nations Unies pour 
les activites en matiere de population et Jes institutions 
spccialisees. y compris la Banque mondiale et le Fonds 
monetaire international, ainsi que I' Agence internationale 
de l'energie atomique et les autres organismes des Nations 
Unies, de participer cfficacemcnt aux travaux prcparatoires 
de la nouvelle strategic intcmationalc du developpement en 
apportant des contributions, y compris la documentation 
pertinente, conformcment aux objectifs enonccs ci-dessus. 

95 {' ,\'f{l/1('(' pli;11iere 
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33/ 194. Aide multilaterale au developpement aux fins 
de l'exploration des ressources naturelles 

CAssemhlee generate. 

Rappe/ant scs resolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du 
I ,•r mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs cconomi
qucs des Etats. et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a la cooperation cconomiquc 
i ntemationale, 

Rap11e/ant egaleml'llt ses resolutions 3175 (XXYIII) du 
17 dccembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 decembre 1974, 
3516 (XXX) du 15 dccembre 1975 et 31/186 du 21 de
cembre 1976, ayant trait a la souverainete permanente des 
Etats sur leurs ressources naturelles, 

Soulignant la necessite de prendre des mesures precises 
afin d'appuyer les efforts deployes par les pays en dcve
loppement pour explorer et mettre en valeur Jes ressources 
nature Iles. 

C1111scicntc de !'importance de I 'exploration et de la 
misc en valeur des rcssources naturelles pour !'economic 
des pays en developpement, 

Reconnaissant la necessite d' assurer un flux suffisant 
d'investissements, en particulier de la part des pays dcvc
loppes, dans le sccteur des ressoun:es naturclles des pays 
en devcloppement. 

Notant quc plusieurs pays en developpement desireux de 
le faire n 'ont pu cntreprendre une exploration et une ctude 
systcmatiques de !curs ressources naturellcs, 

Rappe/ant sa resolution 32/ 176 du 19 decembre 1977, 

I . Prcnd acte du rapport du Secrctaire general sur 
!'aide multilaterale au developpemcnt aux fins de !'explo
ration des ressourccs nature lies 171>; 

1 
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